
Projet Reconstruction du chalet de la Patta

En 2006, durant un cours de répétition par des militaires , le chalet de la Patta fut une première fois 
complétement détruit par un incendie.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                            

La reconstruction de ce dernier se termina en 2010. A cette époque seulement l'aria (partie pour les 
bêtes, l'écurie) sera refait. En effet à cette période, le locataire avait des vaches allaitantes il n'y avait 
pas lieu d'avoir un local de fabrication. 

Les années passent, les locataires changent et en 2018, le besoin d'un traintsobio pour la fabrication se 
fait ressentir. C'est pourquoi une transformation et nécéssaire. Un local de fabrication viendra se greffer 
au chalet. 

L'incendie du 5 juin 2022 à tout détruit à nouveau. D'après le rapport de police, les causes du désastre 
ne sont pas claires et n'ont pas donné le point de départ de l'incendie.         

Très rapidement après le sinistre la Commune a entrepris les démarches pour la reconstruction du 
nouveau chalet.

Budget Le budget de la reconstruction est de 460'000 CHF entièrement remboursé par l'Ecab. Les premiers 
devis nous confirment le budget devrait être respecté

Mise à l'enquête :  déjà réalisée, septembre 2022                                                                                                                                                                                                                                              
Permis de construire reçu fin février   
Début des travaux de maçonnerie : Mars 2023 pour la réparation de la partie encore existante
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